
CMU
Couverture

maladie  
universelle

AIDE À LA 
complémentaire 

santé

Barême des ressources pour bénéficier
de la CMU complémentaire

et de l’aide à la complémentaire santé

CMU Aide à la 
complémentaire santé

(1) le plafond est revalorisé chaque année au 1er juillet

Montant de l’aide 2012
déduite du montant de la cotisation

Composition du foyer (2) Montant (3)

100.00 €
200.00 €
350.00 € 
500.00 €

0 à 15 ans
16 à 49 ans
50 à 59 ans
60 ans et plus

Plafond revenus mensuels 
au 1er janvier 2012 (1)

(2) l’âge considéré est apprécié au 1er janvier de l’année en cours.
(3) le montant est revalorisé au 1er janvier de chaque année

1 personne 648 € 874 €

2 personnes 971 € 1 311 €

3 personnes 1 166 € 1 574 €

4 personnes

5 personnes

1 360 €

1 619 €

1 836 €

2 186€

Par 
personne en + + 259.04 € + 349.70 €


